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Que se passe-t-il à la mine Giant?
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Voici le tout nouveau numéro hiver 2010 du bulletin « Que se passe-t-il à la 
mine Giant »? Le gouvernement du Canada et le ministère de l’Environnement 
et des Ressources naturelles du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
(GTNO) vous remercient de l’intérêt que vous portez à cette publication.

Le GTNO et AINC agissent comme copromoteurs pour l’assainissement 
à long terme de la mine Giant afin de protéger la santé et la sécurité des 
habitants du Nord et l’intégrité de l’environnement. Les deux parties se  
sont entendues pour assumer chacune la responsabilité d’aspects  
particuliers du site.

À l’heure actuelle, l’Office d’examen des répercussions environnementales  
de la vallée du Mackenzie évalue le plan d’assainissement de la mine  
Giant. Il y va de l’intérêt de tous que ce plan d’assainissement soit 
rapidement mis en œuvre.

Dans ce bulletin, vous trouverez de l’information sur l’évaluation 
environnementale, l’avancement des travaux d’entretien du site, les  
progrès de l’étude sur l’optimisation de la congélation et la façon dont  
vous pouvez participer au projet, comme citoyen ou gens d’affaires.

L’équipe du projet de la mine Giant se fera un plaisir de répondre aux 
questions et aux préoccupations du public. Si vous avez des questions  
sur le projet, ou sur d’autres sujets traités dans notre bulletin, veuillez 
contacter le bureau du projet d’assainissement de la mine Giant  
au 669-2426.

Veuillez agréer nos plus cordiales salutations,

Participation du public 

Dès l’élaboration du plan d’assainissement, 
la contribution du public a été considérée 
comme un aspect important, et elle continue 
de l’être alors que nous en sommes à  
l’étape de l’évaluation environnementale. 
Le projet est à « l’étape de la conception 
préliminaire » et l’équipe du projet sollicitera 
l’opinion du public sur certains détails, 
surtout sur la façon dont la surface de la  
mine devrait être nettoyée. 

Voici l’équipe!
La direction de l’assainissement de la mine Giant est composée 
d’un personnel hautement qualifié : ingénieurs, biologistes et 
travailleurs acharnés. Voici le profil de deux membres de cette 
équipe qui occupent un nouveau poste. Vous trouverez la liste 
complète du personnel du bureau d’assainissement de la mine à la 
fin de cette page. Si vous avez des questions, veuillez contacter le 
bureau en tout temps.

Directeur du projet d’assainissement de la mine Giant
Il y a un nouveau visage au bureau de projet depuis peu. Le 4 
octobre 2010, Mark Palmer a commencé à assumer ses fonctions  
à titre de nouveau directeur du projet de la mine Giant.

Mark nous vient d’Edmonton où il travaillait pour Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada, toujours pour le projet 
d’assainissement de la mine Giant. Mark connaît bien le Nord. 
Pendant 12 ans, il a travaillé pour AINC, à Yellowknife et à 
Whitehorse, avant de déménager à Edmonton en 2000.

Bienvenue parmi nous Mark!

Lisa Colas, agente des consultations communautaires
Comme nous le mentionnons dans la rubrique Participation du 
public, maintenir une participation communautaire permanente est 
une préoccupation importante du projet d’assainissement de la mine 
Giant. Afin de garder le public informé sur les différents aspects 
du site, un poste d’agente des consultations communautaires a été 
créé en février 2010, et Lisa Colas a été retenue pour l’occuper. 
Lisa a travaillé pour AINC pendant plus de 10 ans. Elle a occupé 
plusieurs fonctions, mais elle affirme que ce nouveau poste est le 
rêve de sa vie professionnelle.

Habitante du Nord et membre de la Première nation des Dénés 
Yellowknives, Lisa a toujours vécu près de la mine Giant, que ce soit 
à Dettah ou à N’dilo. À Dettah, lorsqu’elle était enfant, elle passait 
tous les jours devant la mine en allant à l’école. Par sa nouvelle 
fonction, Lisa travaille avec les résidants de Yellowknife et avec les 
collectivités autochtones du voisinage. Elle les tient informés des 
avancées du projet d’assainissement de la mine Giant.

Si vous avez des questions ou que vous souhaitez recevoir de 
l’information sur le projet d’assainissement de la mine Giant, 
veuillez contacter Lisa au 867-669-2775.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  
traite tous les contrats et l’approvisionnement relatifs aux  
contrats d’entretien de la mine Giant. 

Qui fait partie de la direction du projet de la mine Giant?

Mark Palmer, directeur

Martin Gavin, gestionnaire

Lisa Colas, agente des consultations communautaires

Tara Kramers, spécialiste du projet

Manuel Lim, spécialiste du projet

Benny Nordahn, agent des systèmes miniers

Adrian Paradis, chef des services techniques et environnementaux

Angela Rogers, coordonnatrice des projets administratifs

Trish Merrithew-Mercredi 
directrice générale régionale 
Affaires indiennes et du Nord Canada 
région des Territoires du Nord-Ouest

Gary Bohnet
sous-ministre 
Environnement et Ressources naturelles 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest

Participation communautaire par l’entremise de l’Alliance  
communautaire de la mine Giant

Trish Merrithew-Mercredi

Gary Bohnet

L’Alliance communautaire regroupe des résidants locaux qui 
représentent différents intérêts et différentes organisations 
de la collectivité. Canal de communication entre le public 
et l’équipe du projet, l’Alliance se réunit tous les mois pour 
exprimer ses préoccupations et connaître les avancées  
du projet. 

Les membres actuels représentent les organisations 
suivantes :

•	 Chambre	de	commerce	de	Yellowknife

•	 Ville	de	Yellowknife

•	 NWT	Mining	Heritage	Society

•	 Northern	Territories	Federation	of	Labour

•	 Alliance	des	Métis	de	North	Slave

•	 Représentant	du	milieu	de	la	santé	et	du	public
 

La Première nation des Dénés Yellowknives et le 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest y siègent 
comme observateurs. 

À l’heure actuelle, l’Alliance aimerait combler trois sièges 
vacants : deux représentants du public et un représentant 
du milieu environnemental qui pourrait provenir du public 
ou d’une organisation. Si vous voulez en savoir davantage ou 
si vous êtes intéressé à y participer, contactez l’Alliance, par 
courriel, à GMCA-ACMG@inac-ainc.gc.ca ou appelez Lynda 
Comerford au 873-4746.

La participation des groupes autochtones 
et des résidants de la région de 
Yellowknife est essentielle pour que le 
nettoyage du site réponde aux besoins  
du public. 

L’équipe d’assainissement propose 
différentes façons de prendre part au 
projet de nettoyage, notamment les 
séances et les événements publics qui 
s’avèrent un moyen efficace de garder le 
contact. L’équipe organisera également 
des ateliers axés sur des sujets requérant 
une rétroaction du public.

Les événements relatifs à la participation 
au projet d’assainissement de la mine 
Giant seront publicisés dans les médias. 
Contactez le bureau de projet pour de 
plus amples renseignements.

Bureau du Projet commun d’assainissement  
de la mine Giant

Édifice Waldron, 2e étage 
Yellowknife (Territoires du Nord Ouest)  X1A 1N5 
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Courriel : giantmine@ainc-inac.gc.ca 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction, veuillez communiquer avec 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) par téléphone au 613-996-6886, ou par 
courriel à l’adresse suivante : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

Publié avec l’autorisation du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral 
auprès des Métis et des Indiens non inscrits

Ottawa, 2010    www.ainc-inac.gc.ca    1-800-567-9604    ATS seulement 1 866 553-0554

QS-Y277-002-FF-A1				No	de	Catalogue	R12-21/4-2010F				ISBN	978-1-100-96190-3

© Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux Canada

This publication is also available in English under the title:  
What’s Happening at Giant Mine? Winter 2010



Que se passe-t-il à la mine Giant?

w w w . g i a n t . g c . c a

Rapport d’évaluation du promoteur

Maintenant que ce plan d’assainissement en est à l’étape de 
l’évaluation environnementale du processus réglementaire, l’Office 
d’examen a demandé à l’équipe du projet de rédiger un rapport 
indiquant les activités du projet et leurs conséquences à long 
terme. Pour ce faire, il faut établir l’emplacement et le calendrier de 
l’évaluation et déterminer les caractéristiques de l’environnement qu’il 
importe de protéger. Ce rapport est appelé « rapport d’évaluation du 
promoteur » ou « REP ».

L’Office d’examen exige que le REP couvre une période de 25 ans. 
Cette période est scindée en deux étapes consécutives : 10 ans pour 
la congélation des chambres d’entreposage du trioxyde de diarsenic et 
15 ans de suivi pour s’assurer que le plan fonctionne et que le site a 
été nettoyé adéquatement. Après la 25e année, les activités de suivi et 
d’entretien assureront la stabilité du site à long terme.

Le Canada et le GTNO ont rédigé ensemble le REP à l’intention de 
l’Office d’examen. C’est maintenant au tour de l’Office d’examiner le 
REP et d’amorcer la consultation.

Pour lire le REP et les documents annexes, veuillez visiter le  
www.reviewboard.ca.

Le rapport d’évaluation du promoteur  contient plus de 

1000 pages, sans compter les documents annexes.

Contrat d’entretien

Les activités d’entretien à la mine Giant vont bon 
train depuis qu’Affaires indiennes et du Nord Canada 
les a prises en main en 1999. Ces activités ont pour 
objectif de protéger les gens et l’environnement.

Un entrepreneur, embauché par Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada, est 
responsable de l’entretien du site. L’entrepreneur 
doit s’assurer que la mine reste conforme aux 
règlements environnementaux pertinents, jusqu’à 
ce que les travaux d’assainissement commencent. Il 
doit maintenir la sécurité du site et celle du public, 
traiter l’eau, entretenir et réparer l’infrastructure, en 
surface et sous terre.

Le plus récent contrat a été accordé en 2008 à la 
coentreprise	Deton’Cho/Nuna.	En	2010,	un	nouveau	
contrat d’entretien sera soumis à un appel d’offres 
pour être octroyé au début de 2011.

AINC et Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada poursuivent leur 
collaboration avec les organisations et les 
gouvernements autochtones. Ils élaborent ensemble 
un processus d’approvisionnement équitable, 
responsable et transparent qui harmonisera les 
exigences des accords sur les revendications 
territoriales à celles prévues par le gouvernement 
fédéral. De plus, ce processus doit optimiser les 
possibilités pour les Autochtones. Le ministère 
de l’Industrie, du Tourisme et de l’Investissement 
du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
collabore également avec le gouvernement 
fédéral pour l’élaboration de pratiques en matière 
d’approvisionnement qui optimiseront les possibilités 
pour les habitants du Nord.

 La soumission relative à l’entretien du site 
est affichée sur le site Web des soumissions 

publiques du gouvernement fédéral  
www.merx.com et sur le site Web du 
système d’enregistrement des contrats  

du GTNO www.contractregistry.nt.ca 

Des nouvelles du terrain : cette saison, le traitement de l’eau est plus que fructueux 
Une partie du plan 
d’assainissement 

précise les options relatives 
au traitement des eaux, 

pendant et après la 
période d’assainissement. 

La construction d’une 
nouvelle station est l’option 
privilégiée pour la gestion de 
l’eau, à savoir son traitement 

et son déversement dans 
le Grand lac des Esclaves 

pendant toute l’année.

L’étude sur l’optimisation de la congélation

Pendant que l’évaluation environnementale du plan d’assainissement se 
poursuit, AINC entreprend une étude sur l’optimisation de la congélation 
à la mine Giant. Il s’agit d’un essai à petite échelle du processus de 
congélation proposé dans le plan d’assainissement. L’Office d’examen 
des répercussions environnementales de la vallée du Mackenzie a exclu 
l’étude du champ de l’évaluation environnementale, et l’équipe du projet 
prévoit que les résultats éclaireront le processus d’examen réglementaire. 
La réalisation de l’étude sur l’optimisation de la congélation va bon train 
depuis juin 2009.

L’étude servira à éclairer le processus d’évaluation environnementale et 
à fournir des renseignements sur l’exploitation, notamment les besoins 
d’énergie, le taux de congélation et une estimation des coûts plus précise.

Au début de 2011, l’étude passera de l’étape réalisation à celle de 
l’exploitation. C’est le volet du projet où les installations de congélation 
deviennent fonctionnelles. On commence à congeler la roche autour des 
chambres souterraines de stockage de diarsenic.

Ne manquez pas les mises à jour relatives à l’étude sur l’optimisation de 
la congélation qui sont présentées par l’équipe du projet lors de séances 
publiques ou dans les médias.

Le Consulting Engineers of Alberta décerne un prix pour le projet de retrait de l’eau de la 
mine Giant : le système de pompage permet d’éviter l’inondation de la mine Giant

Le 5 février 2010, 
un projet conçu pour 
le gouvernement 
du Canada au site 
de la mine Giant 
s’est mérité un prix 
d’excellence lors 
de la cérémonie 
de remise des 
prix de 2010 du 

Consulting Engineers of Alberta. Nommé dans la catégorie des 
ressources naturelles, des mines et de l’industrie, le projet conçu 
par AECOM Canada Ltd est une solution pratique à un défi 
continuel. Chaque année, la cérémonie du Consulting Engineers 
of Alberta souligne les projets et les entreprises qui trouvent des 
solutions exceptionnelles à des problèmes d’ingénierie.

Le projet, connu sous le nom de « Projet de retrait de l’eau 
Akaitcho », a été conçu pour pomper l’eau sous le puits Akaitcho 
jusqu’à un étang de retenue à la surface. 

Conçu par AECOM Canada Ltd pour le gouvernement du 
Canada, le système pompe l’eau contaminée et la dirige vers un 
étang de retenue à la surface. 

Pendant la saison estivale, l’eau de l’étang de retenue est traitée 
à la station prévue à cet effet pour que l’eau déversée par la 
mine satisfasse aux règlements. En pompant l’excédent d’eau 
de la mine et en la traitant, la poussière de trioxyde de diarsenic 
entreposée sous terre demeure au-dessus du niveau de l’eau de 
la mine, retenant ainsi l’eau contaminée sur le site.

 

Défis liés à la réalisation et solutions innovatrices
La réalisation a présenté plusieurs défis. Pour l’hébergement 
du système de pompage, il a fallu deux nouvelles sous-stations 
électriques et une importante mise en valeur de la mine 
souterraine. 

Le système de pompage devait être bâti à partir de la base 
vers le sommet pour que les sections de buse se retrouvent 
750 pieds plus bas que le puits Akaitcho. Il devait être ensuite 
assemblé sous terre. Pour y arriver, l’entrepreneur responsable 
de	l’entretien,	la	coentreprise	Deton’Cho/Nuna,	a	reconstruit	les	
marches et les échelles existantes, certaines d’entre elles étant 
antérieures aux années 1950, afin d’établir une structure de 
montée sécuritaire.

Performance d’utilisation
Le système répond aux promesses de sa conception. Depuis 
novembre 2008, l’eau de la mine est retirée de façon stable et 
continue. Pendant toute l’année, il pompe l’eau à la surface au 
moyen de deux stations de pompage. 

Les stations de pompage sont d’égale capacité et, ensemble, 
elles pompent 275 mètres cubes à l’heure, l’équivalent d’un 
peu plus de deux piscines olympiques par jour. En surface, un 
système informatique permet à l’opérateur de voir ce qui se 
passe sous terre quand il actionne l’équipement à distance. La 
station de pompage est entièrement automatisée et est munie 
d’un accès et d’une notification à distance. 

Sur le site, l’une des plus grandes responsabilités est de traiter les eaux et d’en disposer de façon sécuritaire. Pendant toute 
l’année, l’eau de surface s’infiltre dans la mine qui est ensuite pompée dans les étangs de résidus pour y être entreposée. Au cours 
de l’été, cette eau est pompée dans la station de traitement d’eau pour en retirer l’arsenic et les autres contaminants avant de la 
déverser dans l’environnement.

Le site jouit d’un important programme de surveillance des eaux (Programme du réseau de surveillance) qui assure la conformité 
du site au règlement sur les effluents des mines de métaux du Canada. On a établi des points de surveillance des eaux 
souterraines et des puits qu’on soumet à un échantillonnage systématique.

L’eau de la mine Giant déversée dans l’environnement surpasse toujours les normes de qualité. De plus, cet été, l’équipe 
d’assainissement a connu une saison exceptionnelle. En effet, le système de traitement a dépassé les attentes : la majeure partie 
de l’eau traitée et déversée surpassait de dix fois les normes établies!

Le rapport d’évaluation du promoteur est maintenant déposé! Le rapport d’évaluation du promoteur du projet 
d’assainissement de la mine Giant a été déposé à l’Office d’examen des répercussions environnementales de la 
vallée du Mackenzie (Office d’examen) à la fin du mois d’octobre.

Chaque saison, à la mine Giant, on traite une quantité d’eau 
équivalant à 200 piscines de taille olympique. Précisons que la 
contamination de l’eau de la mine par l’arsenic est faible. 


